
Créer un socle de protection
sociale accessible à tous,
notamment aux plus
démunis

Soutenir la création
d’activités génératrices de
revenus, notamment pour les
plus pauvres et les femmes

Mettre les enfants au cœur
de la stratégie de lutte
contre la pauvreté

Promouvoir l’emploi des jeunes dans
des conditions de travail justes et
satisfaisantes

Lutter contre la traite et l’exploitation
économique des enfants

Indexer le salaire minimum au coût
de la vie et protéger les conditions
de travail

Mieux garantir l’accès à
l’éducation des enfants, y compris
ceux vivant avec un handicap, les
enfants des rues et les filles

Garantir le maintien des enfants
dans le système éducatif,
notamment des filles en zone
rurale

Lutter contre la pratique des
vidomégons qui viole le droit à
l’éducation

Renforcer la sécurité
alimentaire des
populations les plus
vulnérables aux aléas
de toute nature

Remédier à la
malnutrition, en
particulier des enfants
et des détenus

Garantir la représentation des femmes
dans la vie publique et leur participation à
la prise de décisions dans tous les
domaines

S’attaquer à l’impunité des violences faites
aux femmes et aux filles, notamment des
pratiques préjudiciables

Favoriser l’émancipation économique à
long terme des femmes, en particulier
dans les zones rurales

Améliorer les conditions
d’hygiène et
d’assainissement et
garantir l’accès à l’eau
potable pour tous

Financer le plan national
de lutte contre la
stigmatisation et la
discrimination liées au VIH

Offrir aux enfants
des rues la protection
nécessaire ainsi
qu’un hébergement

Remédier urgemment à la
surpopulation carcérale et
améliorer les conditions
matérielles en détention

Garantir l’accès de tous à la
justice, notamment par l’aide
juridictionnelle

Combattre les pratiques
préjudiciables aux enfants 

Combattre la stigmatisation des
personnes vivant avec un handicap,
notamment les enfants

Promouvoir l’intérêt supérieur de
l’enfant dans tous les domaines

Garantir la participation des
femmes à la prise de décisions dans
tous les domaines

BENIN
Pertinence des recommandations des droits de l’homme dans la réponse à la pandémie
L’objectif du HCDH est de mettre les droits de l’homme au coeur de la 
réponse au COVID-19 par les Etats, les partenaires de l’ONU, la société 
civile et le secteur privé. Pour ce faire, il s’appuie sur 6 domaines 
prioritaires : 1. Le respect de tous les droits de l’homme et l’attention aux 
sujets spécifiques qui pourraient être moins visibles ou plus sensibles ; 
2. Les personnes et groupes vulnérables ; 3. La participation, l’inclusion et 
l’accès à l’information ; 4. Les droits économiques et sociaux; 
5. L’intégration des droits de l’homme dans la réponse du système des 
Nations Unies; et 6. La contribution des mécanismes des Nations Unies en 
matière de droits de l’homme dans la réponse au COVID-19.

Les prochaines occasions de mesurer l’état de mise en œuvre de ces recommandations et d’autres sont l’examen périodique universel en 2023, l’examen
des rapports du Bénin par les organes de traités et les prochaines visites conduites par les experts indépendants des procédures spéciales au Bénin.

Le graphique met en exergue les recommandations adressées au
Bénin par les mécanismes des Nations Unies en matière de droits de
l’homme, l’examen périodique universel, les procédures spéciales et
les organes de traités, dans les cinq ans qui ont précédé l’épidémie et
que le HCDH considère comme particulièrement pertinents pour
répondre à la pandémie de manière inclusive et pérenne. Toutes les
recommandations au Bénin sont accessibles sur la base de données
en ligne du HCDH : https://uhri.ohchr.org/.

LES DROITS DE L'HOMME AU COEUR DE LA REPONSE

(EPU; CDESC; CDE)

(EPU; CDESC; CDE)

Rendre opérationnelle l’assurance
maladie universelle en priorisant les
ménages les plus défavorisés

Assurer l’accès à la santé pour tous:
enfants de la rue, personnes vivant avec
un handicap

Améliorer les infrastructures sanitaires,
notamment dans les zones déshéritées et
rurales

(EPU; CDESC; CDE)

(EPU; Comité DH; CEDEF; CDE;
CDESC; CERD)

(EPU; CDE; CDESC)

(EPU; Comité DH; CDE; CCT)

(EPU; CDESC; CDE)

(EPU; CDE; CDESC; CCT; Comité DH)

(EPU)

(EPU; CDE; CDESC; CCT; Comité DH)

(EPU)

LEAVE NO ONE BEHIND


